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• Prochaines étapes du projet

• Période d’échanges 



Objectifs de l’activité
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Objectifs de l’activité
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• Présentation du projet

• Présentation de la procédure d’adoption et des étapes à venir

• Dialogue avec les citoyens

Consultation publique 



Objectifs de l’activité

Atelier d’échanges : dialogue citoyen
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Consultation publique 
Projet de modifications 

réglementaires

Adoption du

règlement

Entrée en vigueur



Contexte de planification urbaine
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Contexte de planification urbaine

Vision de l'habitation : Plan de mise en œuvre accélérée 2023-2026

Créer des opportunités 

pour la construction de

80 000
nouveaux logements

d’ici 2040

Accélérer la construction de 

logements pour tous les types de ménage

Créer des milieux de vie inclusifs

Taux d’inoccupation de la Ville : 0,8 (2024)



Projet de modification réglementaire



Contexte

Ce règlement encadre les ententes relatives à des travaux municipaux sur le 

territoire de la Ville de Québec. Il permet à la Ville d'exiger qu'un promoteur signe 

une entente pour la réalisation et le financement de travaux d'infrastructure avant 

de délivrer un permis de construction ou de lotissement.

Une entente porte généralement sur les coûts de ces travaux à l’intérieur de zone 

spécifiquement identifiés à l'Annexe II du règlement.

RÈGLEMENT R.R.V.Q. CHAPITRE E-2 : RÈGLEMENT SUR 

LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX
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Contexte

• Permettre la densification du tissu urbain malgré la capacité déficiente de 

certains réseaux (aqueduc / égout / etc.) 

• Améliorer les infrastructures municipales existantes (déplacements, parc, 

sécurité, etc.) dans le cadre de projet de requalification urbaine

• Assurer un partage des coûts entre la Ville et les promoteurs afin d’améliorer 

les infrastructures desservant le milieu d’insertion

• Accélérer les mises en chantier de projets nécessitant une entente dans 

certains secteurs stratégiques
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Visées 



Modifications

• Les parties du territoire identifiées l’Annexe II pour lesquelles une entente 

portant sur la réalisation de travaux de mise à niveau relatifs aux 

infrastructures et aux équipements municipaux sont modifiées afin d'identifier 

les zones assujetties par des plans plutôt que par une liste de numéros de 

zones
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Annexe II



Modifications
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Annexe II

Arr. Sainte-Foy – 

Sillery – Cap-

Rouge 



Modifications
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Annexe II

Arr. de Beauport



Modifications
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Annexe II

Arr. de 

Charlesbourg



Modifications
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Annexe II

Arr. de la Haute-

Saint-Charles



Modification
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Annexe II

Arr. des Rivières



Modifications
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Annexe II

Arr. de la Cité - 

Limoilou



Modifications

• Partage des coûts et pour la réalisation de travaux :

- Espace localisé à l'est de la route Jean-Gauvin, au sud de l'aéroport international 

Jean-Lesage, à l'ouest de la route de l'Aéroport et au nord de la voie ferrée

- Espace localisé approximativement à l'est de l'autoroute Henri-IV, au sud du 

boulevard Saint-Claude, à l'ouest du boulevard de l'Ormière et au nord de l'avenue 

Chauveau
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Règles particulières pour deux secteurs industriels



Modifications

• Article 26.2 

- La Ville prend à sa charge la totalité des coûts relatifs aux travaux pour la 

réalisation d’une conduite d’aqueduc dont le diamètre est de 450 mm ou plus et 

tous les équipements afférents

- La Ville prend à sa charge la totalité des coûts relatifs à l’aménagement d’un lien 

d’urgence dans la phase 1

- La Ville prend à sa charge la totalité des coûts relatifs à la gestion des sols 

contaminés non-réutilisables dans le projet.
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Espace industriel au sud de l’aéroport



Modifications

• Article 26.3 

- La ville prend à sa charge, pour chaque mètre d’étendue, les coûts des travaux 

correspondent aux coûts réels déboursés par le titulaire pour une rue traversant un 

immeuble de la Ville à l’exception des coûts relatifs aux travaux pour la réalisation 

d’un ouvrage de rétention, d’un réseau d’aqueduc, d’un réseau domestique, les 

honoraires professionnels, l’arpentage, les taxes, etc. 
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Espace industriel dans le secteur Chauveau



Modifications

• Ajout d’un trottoir suite à l’implantation d’une tour à logement au centre-ville

• Ajouter de la capacité d’aqueduc pour un projet majeur avec des gicleurs 

• Instauration d’une clause bénéficiaire pour un propriétaire dont la propriété 

sera desservie par des réseaux municipaux (rue, aqueduc, égout, etc.) suite à 

un projet immobilier sur une propriété voisine
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Exemples



Prochaines étapes du projet
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Prochaines étapes

23

Réglementation d’urbanisme
Activités concernant les modifications réglementaires

Consultation publique 
Projet de modifications 

réglementaires

Adoption du

règlement

(16 septembre)

Entrée en vigueur

(16 septembre)



Merci!
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